
Sous-commission territoriale de discipline en charge du Comité 

Périgord Handball

Par son choix d'être un acteur du handball, chaque 

licencié, salarié, adhérent, bénévole, dirigeant, spectateur 

des manifestations de Handball, doit se sentir à la fois 

dépositaire des valeurs de notre sport et responsable de 

leur défense et de leur promotion.

(Extrait de la Charte d’éthique et de déontologie – Commission fédérale Ethique et citoyenne – mai 2018)

Du savoir être et du savoir faire



Avoir l’esprit sportif, dans le handball et dans la vie, c’est : 
Être respectueux du jeu, des règles, de soi-même, des autres et 
des institutions 

Être honnête, intègre et loyal 

Être solidaire, altruiste et fraternel 

Être tolérant

P R I N C I P E # 1 



Se conformer aux règles du jeu :

Le respect de la règle du jeu est une valeur fondamentale, sans 

quoi la pratique du sport est impossible.

Les pratiquants doivent connaître les règles du jeu, c’est la 

condition indispensable pour pouvoir s’y conformer.

Les dirigeants et les éducateurs ont un rôle majeur pour 

apprendre, expliquer les règles de jeu et la nécessité de les 

respecter, dans un souci aussi bien fonctionnel que pédagogique.

P R I N C I P E # 2



Respecter tous les acteurs de la compétition : 
Coéquipiers, adversaires, arbitres et officiels, éducateurs et entraîneurs, dirigeants, 

organisateurs, bénévoles

Chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes 

circonstances un comportement courtois et respectueux. Il doit 

s’interdire de formuler des critiques, injures ou moqueries à 

l’égard d’un autre acteur de la compétition. Il doit avoir 

conscience des conséquences néfastes qu’une attitude 

irrespectueuse, sur ou en dehors des aires de jeu, peut avoir à 

son égard et à l’encontre des autres acteurs. 

Les éducateurs, les entraîneurs et les dirigeants ont un rôle 

essentiel à jouer pour le déroulement serein des manifestations 

sportives. Ils doivent adopter une attitude exemplaire et véhiculer 

des messages dignes et respectueux afin d’inspirer positivement 

le comportement des autres acteurs, en premier lieu les joueurs 

et leurs familles. 

Les capitaines d’équipes ont pour mission de s’assurer que leurs 

coéquipiers conservent durant le déroulement des matchs une 

attitude respectueuse et de fair-play. Ils doivent veiller à la bonne 

application des consignes des entraîneurs, notamment sur 

l’attitude à adopter. 

P R I N C I P E # 3



Respecter les décisions de l'arbitre
Le juge-arbitre est le directeur de jeu. Il est le garant de l’application de la règle et à ce 

titre, il remplit une fonction indispensable en l’absence de laquelle il n’y a pas de match.

Chaque pratiquant, amateur ou professionnel, chaque dirigeant, 

chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de 

réserve à l’égard des arbitres et officiels, ce qui implique de ne 

jamais contester leurs décisions par les gestes ou la parole, ni de 

dénigrer leurs prestations en public. 

Les organisateurs de compétitions et les dirigeants de clubs 

doivent protéger la fonction d’arbitre. Il leur appartient, de façon 

permanente, de favoriser par toute action appropriée (protocoles 

d’avant-matchs ou de fin de matchs, activités ludiques lors des 

entraînements, initiation à l’arbitrage, etc.) la compréhension par 

les joueurs du rôle de l’arbitre et celui de tous les officiels.

P R I N C I P E # 4

« La haine, c’est la colère des faibles » 
Alphonse Daudet



S'interdire toute forme de violence et de tricherie
Refuser toute forme de violence et de tricherie est un devoir moral. Sont notamment à 

bannir : 

Les agressions verbales ou physiques, les provocations et les 

incitations à la violence. 

Les discriminations par rapport au genre, aux apparences ou 

capacités physiques, à la condition sociale, aux préférences 

sexuelles, aux opinions religieuses ou politiques. 

Les attitudes racistes, homophobes ou xénophobes. 

Les manœuvres, fraudes ou manipulations destinées à fausser 

un résultat, le déroulement d’une phase de jeu ou à obtenir un 

avantage en détournant ou en contournant la règle.

Les atteintes aux biens d’autrui et de la collectivité : vol, 

effraction, vandalisme, sabotage, détournement de fonds, 

escroquerie, etc.

P R I N C I P E # 5



Être maître de soi en toutes circonstances 
Les sportifs, les entraineurs et éducateurs, les arbitres et les dirigeants doivent rester 

mesurés dans leur attitude, contrôler leurs propos, leurs réactions et leurs émotions en 

toute occasion, quels que soient les enjeux médiatiques, économiques, territoriaux ou 

familiaux.

Les éducateurs ont un devoir d’exemplarité et un rôle important à 

tenir, notamment auprès des plus jeunes. Ils doivent apprendre à 

leurs joueurs à maîtriser leur agressivité individuelle et respecter 

leur environnement social et matériel. 

Les officiels et les dirigeants ont également un rôle central pour 

éviter tout débordement. Cela nécessite de leur part d’adopter un 

comportement exemplaire et approprié en toutes circonstances, 

pour ne pas générer chez ceux qui ne sont pas investis des 

mêmes responsabilités, des réactions agressives ou violentes 

dues à l’incompréhension ou le sentiment d’injustice.

P R I N C I P E # 6



Associer les parents et les spectateurs à l’éthique et à la 

déontologie du handball 

Les parents sont une composante importante de la vie du club : 

leur implication à tous les niveaux contribue au bon 

fonctionnement et à la convivialité du handball. L’éducation 

sportive d’un enfant passe nécessairement par la faculté de ses 

propres parents à laisser les éducateurs fonctionner sans 

intervenir de façon intempestive lors des entraînements ou lors 

des matches. 

Les parents sont les premiers supporters de leurs enfants aux 

abords des terrains de sport. Ils doivent comprendre qu’ils sont 

autant garants de l’esprit sportif que leurs enfants. Il leur est ainsi 

recommandé de faire preuve de réserve et de recul et de 

n’employer ni mot, ni attitude déplacée. 

Les spectateurs font partie intégrante de l’environnement du 

handball, grâce à une attitude mesurée et fair-play, ils doivent 

être respectueux des acteurs du jeu et, en retour, seront 

respectés par les organisateurs et par les athlètes eux-mêmes.

P R I N C I P E # 7



Aucune forme de violence ou manifestation de haine, 

par le geste ou la parole, n’a sa place dans un 

gymnase de handball ou en dehors.


